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Pour la première fois depuis le lancement de l’enquête sur l’accueil de jour des enfants en 
2009, le canton de Vaud dispose de résultats comparables entre l’accueil collectif et l’ac-
cueil familial. Il devient ainsi possible de cumuler ces deux offres complémentaires pour 
disposer d’une vision plus complète de l’accueil de jour dans le canton.

UNE PLACE POUR CINQ ENFANTS JUSQU’À DOUZE ANS
A fin 2016, le canton de Vaud comptait 102 000 enfants de 0 à 12 ans, en âge d’être pris 
en charge dans une structure d’accueil collectif ou par une accueillante en milieu fami-
lial. Ces enfants disposaient de 20 600 places d’accueil de jour à plein temps en 2016, soit 
une place pour cinq enfants [T1].

OFFRE DEUX FOIS PLUS ÉLEVÉE POUR  
LES MOINS DE QUATRE ANS
Avec 10 900 places à plein temps offertes en accueil préscolaire, les besoins des moins de 
quatre ans sont mieux couverts que ceux des écoliers jusqu’à douze ans. Ces derniers, 
bien que deux fois plus nombreux, disposent de 9700 places à plein temps. En consé-
quence, le taux de couverture en accueil de jour parascolaire (14,5 %), malgré une impor-
tante progression depuis 2010, s’inscrit en deçà du taux de couverture préscolaire qui 
atteint 31,3 % en 2016 [F1].
A noter cependant que, pour les plus de huit ans, d’autres offres existent comme les res-
taurants scolaires et les devoirs surveillés, qui ne sont pas comprises dans l’enquête sur 
l’accueil de jour des enfants. Avec l’entrée en vigueur de la révision de la Loi sur l’accueil 
de jour des enfants (LAJE) le 1er janvier 2018, le périmètre de l’enquête statistique sera 
élargi afin de couvrir l’ensemble de l’offre parascolaire.

CINQ PLACES SUR SIX EN ACCUEIL COLLECTIF
Parmi les 20 600 places d’accueil de jour offertes aux enfants jusqu’à douze ans, 17 100 
(83 %) sont proposées par les institutions d’accueil collectif, principalement des structures 
subventionnées (14 500) par la Fondation pour l’accueil de jour des enfants (FAJE). Depuis 
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[T1] CHIFFRES-CLÉS DE L’ACCUEIL DE JOUR DES ENFANTS, 
VAUD, 2016
Type d’accueil Places à plein temps Taux de couverture 1 (en %)

Accueil préscolaire et parascolaire (0-12 ans) 20 603 20,3

Accueil collectif subventionné 14 460 14,3

Accueil collectif non subventionné 2 659 2,6

Accueil familial 3 484 3,4

Accueil préscolaire (0-4 ans) 10 932 31,3

Accueil collectif subventionné 7 261 20,8

Accueil collectif non subventionné 2 221 6,4

Accueil familial 1 449 4,2

Accueil parascolaire (4-12 ans) 9 671 14,5

Accueil collectif subventionné 7 199 10,8

Accueil collectif non subventionné 438 0,7

Accueil familial 2 034 3,1

1 Pour l’accueil collectif subventionné et l’accueil familial, la population utilisée dans le calcul du taux de couverture correspond à celle 
de l’ensemble des communes membres d’un réseau (315 communes sur 316 en 2016).

ACCUEIL DE JOUR DES ENFANTS : CINQ PLACES 
SUR SIX OFFERTES EN ACCUEIL COLLECTIF
En 2016, 20 places d’accueil de jour à plein temps, tous types d’accueil 
confondus, sont disponibles dans le canton pour 100 enfants jusqu’à douze 
ans. L’offre est deux fois plus élevée pour les moins de quatre ans, qui 
bénéficient de 31 places pour 100 enfants, que pour les écoliers (14 places). 
Parmi les 20 600 places disponibles en accueil de jour, 17 100 (83 %) sont 
offertes en accueil collectif et 3500 (17 %) en accueil familial. Alors que 
l’offre globale est plus étendue sur l’arc lémanique, l’accueil familial est 
davantage développé en périphérie.  
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[F1] TAUX DE COUVERTURE, 
VAUD, 2016

En %

Types d’accueil de jour
• Accueil collectif : accueil régulier dans 

la journée de plusieurs enfants au 
sein d’une institution de type crèche, 
garderie, unité d’accueil pour écoliers 
(UAPE) ou accueil pour enfants en 
milieu scolaire (APEMS).

• Accueil familial : prise en charge 
d’enfants dans le foyer d’une 
accueillante en milieu familial (AMF) 
rattachée à un réseau d’accueil de jour.

Places à plein temps en accueil collectif
• Accueil collectif préscolaire : le critère 

retenu pour définir une place à plein 
temps est sa compatibilité avec une 
activité professionnelle à plein temps 
des parents, soit 2530 heures par an.

• Accueil collectif parascolaire : le calcul 
des places à plein temps tient compte, 
d’une part, des trois périodes d’accueil 
pendant la journée scolaire des 4 à 12 
ans (matin, midi, après-midi), d’autre 
part, pour les 4 à 8 ans, des places 
offertes pendant les vacances scolaires.

Places à plein temps en accueil familial
Disponibles dès l’enquête 2016, elles sont 
obtenues en divisant les heures facturées 
par le nombre d’heures correspondant à 
une place à plein temps.

Taux de couverture 
Nombre de places à plein temps offertes 
rapporté au nombre d’enfants du même 
âge dans la population.

Taux de recours 
Nombre d’enfants accueillis rapporté au 
nombre d’enfants du même âge dans la 
population. 
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2010, 6800 places à plein temps ont été créées dans les structures 
d’accueil collectif (+66%), dont 6000 places subventionnées. 
C’est en accueil de jour préscolaire que le poids de l’accueil col-
lectif est le plus élevé, avec 87 % de l’offre destinée aux moins de 
quatre ans. Par ailleurs, près d’une place en accueil collectif pré-
scolaire sur quatre est proposée par des structures non subven-
tionnées par la FAJE.
Avec 3500 places à plein temps, l’accueil familial de jour repré-
sente 17% de l’offre globale du canton en 2016. En accueil de jour 
préscolaire, le poids de l’accueil familial atteint 13%.

L’ACCUEIL FAMILIAL VIENT RENFORCER  
L’OFFRE DESTINÉE AUX ÉCOLIERS
L’accueil familial de jour tient un rôle important en accueil para-
scolaire. Avec 2000 places à plein temps, il représente en effet 21 % 
de l’offre à disposition des écoliers de quatre à douze ans (9700 
places). Quant à l’accueil collectif non subventionné, il ne contri-
bue que marginalement (400 places) à l’offre de places en accueil 
parascolaire.

L’ARC LÉMANIQUE PROPOSE L’OFFRE  
LA PLUS DENSE
Si plus de la moitié des communes vaudoises 1 (55 %) font par-
tie d’une région d’accueil qui offre entre 9 et 18 places à plein 
temps  pour 100 enfants jusqu’à douze ans en 2016, les régions 
situées sur l’arc lémanique se distinguent par des taux de couver-
ture généralement supérieurs à la moyenne (20,3 places) [F2]. Sur 
le plan cantonal, trois régions d’accueil offrent plus de 33 places 
pour 100 enfants : Nyon, Lausanne et Epalinges.
L’offre la moins étendue se rencontre dans les régions plus rurales 
et excentrées du canton, telles que la Région Sainte-Croix, le 
Pays-d’Enhaut et la Broye-Vully, qui proposent moins de 9 places 
pour 100 enfants.

ACCUEIL FAMILIAL DAVANTAGE DÉVELOPPÉ  
EN PÉRIPHÉRIE
Par rapport à l’accueil collectif, l’accueil familial est davantage 
implanté en périphérie des centres urbains. La plus faible densité 
de population de ces régions rend en effet difficile le choix d’im-
plantation des structures collectives.

Ce sont ainsi les Régions de Gland et de Rolle qui se distinguent 
avec les taux de couverture les plus élevés, respectivement 8,6 % 
et 6,8 %, soit des valeurs bien supérieures à la moyenne cantonale 
(3,4 %) [F3]. La Région Orbe-Vallée de Joux, la Région Oron, de 
même que la périphérie ouest de Lausanne font également partie 
des régions où l’accueil familial est le plus répandu.
A l’opposé, la plupart des régions où l’accueil collectif est bien 
développé affichent une offre en accueil familial limitée, à l’image 
de Lausanne et de la Région Pully dont le taux de couverture est 
inférieur à 2 %. Nyon constitue une exception, dans la mesure où 
elle propose une offre parmi les plus étoffées du canton aussi bien 
en accueil collectif que familial. 

61 % DES MOINS DE QUATRE ANS PRIS EN 
CHARGE EN ACCUEIL COLLECTIF OU FAMILIAL
Une place à temps complet étant partagée par deux enfants en 
moyenne, les 20 600 places offertes par les structures d’accueil 
collectif et les accueillantes en milieu familial (AMF) ont permis 
d’accueillir 41 300 enfants de 0 à 12 ans en 2016, ce qui se traduit 
par un taux de recours de 41 %. Le recours à l’accueil de jour s’est 
d’ailleurs fortement développé dans le canton, puisque le taux de 
recours se situait à 30 % en 2010. 
Ce sont les moins de quatre ans qui sont les plus nombreux à 
recourir aux solutions d’accueil de jour, avec un taux qui atteint 
61 % en 2016 (54 % en 2010). Au sein de la population d’âge pré-
scolaire, un enfant sur deux fréquente une structure d’accueil 
collectif et un sur dix est pris en charge par une AMF en 2016.
Les écoliers de quatre à douze ans sont deux fois moins nom-
breux (30 %) que les plus jeunes à utiliser l’offre en accueil de 
jour en 2016. Toutefois, le taux de recours en accueil parasco-
laire progresse très rapidement depuis 2010 (+12 points en six 
ans). Parmi les écoliers vaudois de 1P à 8P, 23 % fréquentent une 
structure de type UAPE ou APEMS et 7 % sont accueillis chez 
une AMF en 2016. | SB

1 Pour les communes membres d’un réseau d’accueil de jour subventionné par la FAJE, 
les valeurs correspondent à celles des réseaux.
Source des données : StatVD, Enquête sur l’accueil de jour des enfants.

[F2] TAUX DE COUVERTURE GLOBAL EN ACCUEIL 
DE JOUR, PAR COMMUNE ET RÉGION D’ACCUEIL, 
VAUD, 2016

Vaud: 20,3%

En %

Min-max [4,1;37,5]

9
18
27

4
101
174

316 communes
37

[F3] TAUX DE COUVERTURE EN ACCUEIL 
FAMILIAL 1, PAR COMMUNE ET RÉGION 
D’ACCUEIL, VAUD, 2016

Vaud: 3,4%

En %

Min-max [1,2;8,6]

4
2

Hors réseau

6
8

16
11
54

316 communes

211
23
1

1  Seules les places offertes par des AMF rattachées à un réseau sont prises en compte.


